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ALLEMAGNE — francfort , le 2S décembre.
La Gazette de fPurzbourg , ainsi quo la Gazette de Cassel, annon

cent 'également que le docteur Husgen ayant refusé l’administration du 
diocèse de Cologne , le chapitre métropolitain s’en est chargé incorpore, 
suivant une disposition du droit canon chap. Ill § 86, de supplenda 
negligentia praelalovum , etque I évêque suffragmt et prévôt du chapitre, 
baruu de Bayer , signe toutes les expéditions du chapitre.

__ha Gazette, de Wurzbourg, en faisant un récit des événements de
Munster , annonce que ce sont surtout des jeunes gens qui ont pris part 
aux troubles , et que 65 d’entre eux ont été blessés ( 8 de ces malheureux 
sont , dit le même journal, blessés mortellement.

— On écrit de Berlin , le 15 décembre :
On dit que monseigneur Capaccini était venu ici dernièrement pour 

remplir une mission qui avait pour objet d’obtenir une nouvelle garantie 
hypothécaire en faveur du traitement accordé au clergé catholique de3 
états prussiens. D’après notre concordat avec le saint siège , ce traitement 
est hypothéqué spécialement sur des immeubles situé» dans le grand- 
duché de Posen. En sorte que sous ce rapport, la position du clergé catho
lique est iucontestablement plus avantageuse que celle des autres fonc
tionnaires publics ; mais cela ne suffisait pas à la cour de Rome, et 
monseigneur Capaccini avait été chargé de faire transcrire l’hypothèque 
sur les immeubles situés dans les provinces rhénanes. Il est évident 
que c’est le clergé des provinces rhénanes qui a provoqué des négo. 
dations; car il y était directement intéressé. La coïncidence de cette 
affaire avec la démission de monseigneur Capaccini , et l’arrestation 
de l’archevêque de Cologne donne naturellement lieu à une foule de con
jectures dont nous abandonnons l’appréciation à nos leeteurs.

(G. unie, de Leipsich.)

FRANCE. — PARIS , LE 27 DÉCEMBRE.

M. le comte Lebon, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
de S. M le Roi des Belges", a remis hier au Roi , eu audience particu
lière , une lettre de sou souverain en réponse à la notification du mariage 
de S. A R. Mme. la princesse Marie d’Orléans avec le prince Alexandre 
de Wurtemberg.

— M. Dupin a été réélu président de la chambre des députés ; il a ob. 
tenu 213 voix sur 348 votans.

Le scrutin pour la présidence était prévu d’avance, et c’est à peine s’il 
avait excité la curiosité générale. Mais l’attention était plus particulière 
ment éveillée parle scrutin pour les vice-présidens. On «avait que c’était 
•ur ce point que devait s’élever la lutte entre la doctrine et les autres 
nuances de la chambre 11 avait été décidé dans la réunion de M. Ganne- 
ron, que l’on porterait à la vice-présidence : MM. Calmon , Cunin-Gri- 
daine, Fassy et Teste. La réunion de M. Odillon-Barrot était convenue, 
de poi ter le chef du parti à la vice présidence comme manifestation d ’o 
pinion, et de répartir ensuite tous les suffrages sur les candidats du centre 
gauche

C’est en effet d’api ês ces décisions que les voix se sont distribuées entre 
les divers candidats. MM. Calmon et Cunin-Giidaine ont été nommé» au 
premier tour de scrutin, et le premier à une très forte majorité. M. Fassy 
a eu 4 voix de moins que la majorité ; mois il sera nommé à la séance 
d’aujourd’hui. M. Jacqueminot arrive ensuite sur la liste devant M. 
Teste. Mais M. Odillon-Barrot ayant obtesm 440 voix , on croit que 
ces suffrages se reporteront sur M. Teste, en sorte que la doctrine 
n’aura pas pu parvenir à faire renommer les deux vice-présidens qu’elle 
Avait obtenus à la dernière session, MM. Jacqueminot et Delessert

(Correspondance.)
— M Dupin , en prenant place comme président, a passé en revue, 

lés chambres élues depuis la révolution. Voici cequ’il ditde la cham
bre actuelle ;

Cette chambre sera conservatrice, et en ce sens qu’elle ne permet- 
terait pas aux factions de relever Is tête et de se jouer de l’ordre 
public et des lois ; conservatrices en ce sens surtout qu’elle saura (le 
devoir le commande et sa dignité l’exige) exprimer avec franchise les 
vœux du pays, vouloir avec précision tout ce qui est de sa prérogative.

— M. le duc d’Orléans ne se console pas, dit-on , des lauriers que son 
frère cadet a cueillis sous les murs de Constanline. Puur adoucir ses re
grets , on a été obligé de lui promettre qu’à là prochaine expédition le 
commandement lui en serait donné.

L’affaire hollando-belge, si elle a toute la gravité qu’on annonce (et 
nous avons lieu de le croire), pourra bien être pour le fils aîné de Louis- 
Philippe une occasion de se monter à la hauteur guerrière de son jeune 
frère. Car on ne pense pas que le gouvernement français demeure étran
ger à une lutte à laquelle il s’est mêlé déjà.

•—Depuis quelques jours on rencontre dans les rues de la capitale, 
Une voiture bourgeoise de simple apparence dans laquelle sont quatre 
dames qui se font conduire chez tous les marchands d’objets d’étrennes. 
Ces dames sont la reine des Erançais, la duchesse d’Orléans , la prin
cesse Clémentine et une dame d’honneur qui accompagne les princesses. 
Elles n’ont pour toute suite qu’un domestique derrière leur voiture. 
La figure pâle et souffrante de la duchesse d’Orléans fait suppo
ser que le bruit qui a couru qu’elle était enceinte n’était pas sans 
fondement.

— On disait aujourd’hui que M. Mo'é avait formellement déclaré hier 
à «es collègues que , si M Joubeitétait nommé secrétaire de la chambre, 
il donnerait immédiatement sa démission.

— Les difficultés qui embarrasent la diplomatie en Europe sont sur le 
point de se compliquer et de s’accioltre par la mort du roi de Suède qui 
est gravement indisposé.

— M. de MonUlivet s’est rendu hier soir au ministère des af
faires étrangères. On dit qu’il s’agissait d’une demande d’extradition 
à faire à un gouvernement voisin de France, par suite de» révélations 
«l'Hubert.

— Un officier supérieur , attaché au gouvernement pontifical, est ar
rivé hier , aveedes dépêches pour le gouvernement français.

— Le (3 décembre a été chantée , dans 1a basilique de Saint Jean 
de Latran à Rome, la messe solennelle d’usage pour la prospérité du 
*oi et du royaume de France. Le chapitre de la basilique y assistait. 
D’après un usage fort ancien , tous les rois de France, en leur qualité 
de rois tiès chiétiens et de fils aînés de l’église, étaient inscrit» comme 
membres honoraires sur la liste de Saint Jean de Latran. Louio-Fhilippe 
»’étant fait imerire , la cérémonie a eu lieu à cette occasion.

(L’Unie. Religieux.)
— M- d» Quelen, archevêque de Paris, vient d’adresser a ses curés la 

circulaire suivante relativement à l'allocution du pape sur l’affaire de 
l’archevêque de Cologné :

• L’allocution de notre saint père le pape , Giégoire XVI, prononcée 
dans le coniisloire tenu le 10 décembre de cette année , relativement à 
l’affaire si capitale dp vénérnblç archevêque de Cologne, sera pour toute 
l’église le sujet d’une joie bien légitime et un grand allégement à la dou

leur récente dont elle avait été atteinte dans la personne d’un de ses 
plus dignes pasteurs. Cette allocution , qui vient d’être rendue publique 
par la voie de la presse , éclaircira les doutes , dissipera les préventions , 
fixera les esprits incertains, fortifiera de plus en plus .ceux qui tiennent 
fidèlement aux principes de la saine doctrine et aux rèslesde la discipline 
sacrée. A tous ces titles, elle devient une instruction solenhell", émanée 
du centre de I unité qui sera recueille avec la vénération, la reconnais
sance et I obéissance filiale due au saint siéi;e. Vous la regarderez donc 
ainsi que le clergé du diurèse et tous les fidèles catholiques comme un 
monument de plus de la vigilance et de la sagesse pontificale , et vous y 
trouverez avec eux un nouveau motif de vous affeuuir dans la confiance 
qu elles doivent toujours nous inspirer, o

AFFAIRES »’ESPAGNE.
On écrit de Bayonne, le 23 décembre :
« Don Carlos établi a Amurtio. n’annonce pas encore l’intention de 

quitter cette résidence. Le 20, il s’y occupait activement de l’organisa
tion des expéditions.

» Le 17, le général E.partero était à Haro (dans la Rioja). Les troupes 
étaient échelonnées sur la rive droite de fEbte ; elles s’étendaient de l.o- 
grono jusqu’aux environs de Miranda.

» On a entendu » une certaine distance de la ville , une canonnade sou
tenue dans la direction de St. Sébastien : aucun rapport n’est parvenu sur 
cette affaire, s

On lit dans le Courrier de Bordeaux du a5 :
On assure que le général Espartero est parti pour M-adrid , laissant 

le commandement par intérim, au général Latre.
- Une lettre particuliere de Sarragosse, du 2 2 décembre, porte 

que Cabrera , avec 6ooo fantassins , s’est montré le 20 au soir; sur le 
territoire de Huesca . et que le 21 au matin il attaquait les faubourgs 
de Saragosse. Les habitans de cette ville ont déployé la même éner
gie qu’en 18o8 , tons, hommes, femmes, enfans , vieillards, ont 
F>ris les armes ; le commandant Abécia a utilisé avec habilité les moyens 
de defense qui étaient à sa disposition, Le û3 au matin on disait que 
Cabrera se dirigait sur le bourg d’Osma, où I on assure que don 
Carlos doit le rejoindre. Saragosse n’en était pas moins sur ses gardes

L’ennemi était encore le 2 i à Fuertes : 2 bataillons et 2 escadrons 
de cavalerie, carliste étaient déjà partis de cette ville le même jour, se 
dirigeant vers Quinto : le reste, se préparait aussi à se mettre en mar
che , pjais on ne savait pas dans quelle direction.

— Des troubles ont eu lieu à Cadix. Le-général Clonard a mis la 
ville en état de siège.

BELGIQUE.

BRUXELLES , LE 29 DÉCEMBRE.
M. Arnold de Thier, attache à la legation du roi à Madrid , 

est arrive hier soir à Bruxelles. On le dit porteur de depê
ches importantes pour le gouverne,ment.

— Le Moniteur publie la loi par laquelle le budget de la 
delle publique et des dotations, pour l’exercice de l838, 
est fixe’à la somme de seize millions huit cent trente-deux 
mille trois cent cinquante neuf francs un centime, coufor- 
me’ment aox tableaux ci-annexe's,

— Par arrêté royaux du 26, il est accorde' à la dame Anne 
MarieThere.se Vanderhryden, à Hauzeur, née à Lie'ne , le
21. tuai 178/f , veuve du sieur Joseph Nicolas Coin- 
haire , en son vivant professeur ordinaire à ia faculle' de 
medeciue de 1 université' de Lie'ge , une pension annnelle et 
viagère de 2,116 fr., formant le maxiuiun déterminé par 
l'art. 87 de l’arrêté royal du 25 septembre |8l6.

— Par arretés royal du 26 décembre 1837 , un brevet de 
perfectionnement de dix années e-t accordé au sieur La
croix , fabricant de pianos, domicilié à Eusivai (pro
vince do Liège), pour des pci fectionnemens aux pianos 
transporteurs.

— Par an été royal du 27 décembre, M. le général de bri
gade Willmar , ministre de la guerre, chevalier de 1 ordre de 
Léopold , est élevé au grade d’officier.

— Cest par erreur qu’un sieur J. B. Hannay a été indiqué 
au nombre des personnes décorées par l’arrêté du 16 dé
cembre.

Dans sa séance de jour, la chambre des représentans a procédé à la 
nomination des membres du jury d’examen.

Ont été nommés examinateurs titulaires pour le doctorat en droit : 
MM. Demonceau et Petau

Pour le doctorat en médecine : SIM. Franckinet et Cranirickxl
Pour le doctorat en sciences : MM. Quel; let et Craliay.
Pour le doctoiat en lettres : MM de Gerlache et de Ram.
Examinateurs titulaires pour la candidature en droit : MM. Fallon 

et Quirini.
Pour la candidature en médecine : MM. Martens et de Block,
Examinateuis suppléant. — Pour le doctorat en dioit ; MM:” Mo

litor et Favaiix ; en médecine, SlM. Ghislain et Thibou ; en sciences, 
MM. Vàn Beneden et. Kickx ; en philosophie MM. Tandel et Serrmc.

Examinateurs suppléans — Pour la candidature en droit, MM. Smol
der et Nélis; en médecine , MM Van Esschen et Froidmont.

La chambre a ensuite procédé à la nomination dé la commission 
chargée de rechercher les bibliothèques et collections scientifiques sur 
lesquelles l’Etat pourrait exercer dés droits. Cette commission se corn- 
pose de MM. Fallon , Dubus aîné , Dechamps, Brabant, Schcyven , De- 
monceau et Verduss n.

La séance a ét^ renvoyée à demain il heures. Il a été décidé que la 
chambre se réunitaît dimanche et lundi, pour continuer ses travaux , 
mais que si dimanche à midi , elle n’était pas en nombre , l’ajournement 
serait tacitement prunoncé jusqu’au 15 janvier.

Le sénat dans sa séance de ce jour , a adopté sans discussion le crédit 
siqijdeinentaire de 23,3qü fi, 50 c. demandé par M. le ministre des tra
vaux public» pour le ceniéil des ruines U s’est ensuite occupé de la dis

cussion des articles du budget des travaux publics. L’article relatif aux 
ro îles a donné lieu à de pressantes réclamations de la part des sénateurs 
des diverses provinces, pour obtenir leur part dans la répartition de 
l’emprunt de six millions M. le ministre a fait la mêmerépouse qu'il avait 
faite à la chambre . c’est que les Conseils provinciaux ont voté 2 4 routes 
nouvelles , et que les demandes de subsides faites par une seule province 
absorberaient et au-delà le crédit tout entier.

L’article relatif aux postes a donné lieu à quelques observations sur la 
nécessité de mieux regular iser le service rural. Le budget a ensuite été 
adopté à l'unanimité de 40 voix.

l.e sénat a immédiatement après commencé la discussion de» articles 
du budget des finances , dont les trois premiers chapitres ont é té adop - 
lés. II se réunira demain à 10 heures pour procéder à la nomination des 
membres du jury d’examen.

Bruxelles, 29 décembre (trois heures.) —Nous avons une reprise 
assez satisfaisante à constater , signe évident de la tranquillité des es
prits. Les affaires onteu une activité inaccoutumée dans les valeurs in
dustrielles et nationales. Les fonds étrangers sans transactions , tou« 
jours par l’absence des courriers. Société Générale titres en nom fl 8(2 
A. (hausse de 2 fl ) , certificats au porteur émission de Paris, 17(6 A. 
(hausse de 4 fr.); Société de Mutualité recherchée à M38 75(tt3 7j8); 
Société Civile M)50 (tn5) P; Banque de Belgique i4«0 (148) cours ; 
tiens Réunies (065 (106 1(2) et A.; Sociéié Nationale ( 267 50 (106 3|4) 
A. ; Société de Herve 1095 (lOcjtj'QP. ; Société Luxembourgeoise 1010 
((01) A.

L’actif espagnol n’a pas varié du cours de 19 l|2 P. A la clôture le» 
brésiliens sont tombés à 77 P.

LIEGE , LE 30 DÉCEMBRE.
AVIS.

La nécessité d'introduire des améliorations typographiques dans 
l’impression de notre journal, se faisait sentir depuis longtemps , 
et nous aeions le projet de les réaliser pour le ter. janvier prochain. 
Mais les nombreuses dispositions que nécessite l'exécution de cette 
mesure, ne nous permettront pas de le faire pour cette époque. CeS 
ameliorations ne pourront avoir lieu que dans le courant du 1er. tri
mestre (838. Ainsi avant la fin de ce trimestre le Politique sera 
imprimé en caractères entièrement neufs. L’adoption de ce nouveau 
mode d’impression u est pas le seul changement que nous nous pro- 
posons d'effectuer. Nous avons résolu d’apporter , au format du 
journal, différentes modifications qui nous permettront de donner 
plus de développement à la publication des nouvelles, et surtout à la 
rédaction. Malgré le surcroît de dépenses qu’entraîneront nécessai
rement ces améliorations , le prix de l'abonnement ne sera pas 
augmenté.

BULLETIN DE LA CHAMBRE-
La discussion de la loi sur les sucre» est vive et animée. Il 

est vrai que les intérêts de deux grandes industries sont en 
présence, les fabricans de sucre indigène d’un côté, les raffi 
neurs de sucre de cannes de l'autre, et ce qae la première doit 
gagner sera perdu par la seconde. G’est ce qui explique facile
ment lachaleur qu'on y voit mettre des deux parts. Nous 
devons dire cependant que le» partisans des raffineurs ont de 
idées moins étroites que leurs adversaires; car en même 
temps qu iis défendent les intérêts d une industrie impor
tante, ils soutiennent aussi ceux du commerce, auxquels se 
rattachent les intérêts de la production en général. G’est ce 
quon a senti dans notre province, où plusieurs fabricans 
étrangers aux raffineries outdemandé le maintien delà lé- 
islation existante.

On a pu remarquer que les défenseurs du sucre indigene 
apportent dans la discussion plus de passion que leurs 
contradicteurs ; si les Colonnes du Moniteur sont fidèles , celte 
passion se produit plus encore par des interruptions multipliées 
et par de vives apostrophes adressées aux orateurs, que par des 
discours. Le rôle des bauquistes est assez difficile dans Cette 
discussion ; ils ont, comme on soit, des intérêts dans les 
fabriques de sucfe de betteraves; mais d'autre part, ils en ont 
également dans le commerce maritime; aussi sont-ils un peu 
effrayés des tendances anti commerciales, et des exagérations 
de leurs amis , dans la présente occasion , et I 011 a vu 
MM. Meeus et Coghen voter quelques fois avec les défenseurs 
du sucre de cannes.

La position des banquistes se réfléchit assez bien dans les 
journaux qui passent pour les organes de la haute finance ; le 
Courtier belge se prononce nettement en faveur du sucre in
digène , tandis que le commerce déplore les rigueurs du der
nier vole de la chambre pour I industrie du sucre étranger. 
C e«l bien là ce qu’on pourrait appeler ménager la chèvre bi ■ 
teraviste t-l lechnu-raffineur.

Le rôle du gouvernement est digue de blâme dans cette 
circonstance. Il y a peut-être un peu d’exagération dans le 
rapport de M. Desinaisières et de ses amis; les intérêts du tré
sor pouvaient être bbsSés par la législation actuelle sur les 
sucres ; cela est vrai ; mais il y avait moyen de concilier 
ces derniers avec la nécessité de ménager une industrie im
portante, qui a son siège dans les deux villes où l’ancien gou
vernement passe pour compter le plus de partisans. Le gou
vernement u’a rien.dit de tout cela. Au beu d'adopter le rôle 
de modérateur, de s'interposer entre deux industries rivale» , 
il a laissé l'une *e sacrifier à l’autie. C’est eu même temps 
blesser les règles d’une bonne économie, celles de la justice), 
et commettre une faute politique. 1

Nous avions, il y a quelque tems, avancé dans notre
ourual , que les magistrats de (ordre judiciaire u étaient



LE POLITIQUE.

•pas' inamovibles sous le roi Guillaume , et qu’à présent encore 
f inamovibilité n’existait pas pour la Roüaiuie, LIndustrie 
nous a répondu sur ce point, en soutenant qua da i.r < i. a 
promulgation de la loi fondamentale., la magistrature judi
ciaire avait été inamovible aux termes de 1 art. 1»b de cette 
loi constitutionnelle ; que l'application de ce principe u aval 
ramais été tenu en suspens, et enfin que notre erreur a cet egard
est fondée sur la haine que nous avons vouee au gouverne
ment des Pays-Bas. . ,./•

Nous n’entrerons pas dans de longs détails pour justifier 
l’opinion que nous avons émise, d’abord parce qu elle est 
appuyée sur la notoriété, et ensuite parce <jne les bornes d un 
journal ne comportent pas de longues discussions ; U est 
assez singulier que nous soyons dans la nécessite de rappe
ler au redacteur de l'Industrie , les dispositions d un pacte 
constitutionnel, qu’il se fait une gloire d observer encore: a 
present, et auquel il n’a jamais refusé 1 obéissance la p.us 
aveugle. Nous dirons donc que la disposition legale 
nui tenait en suspens 1 application du principe poseren tart. 
l86 de la loi fondamentale , c’est autre que l’art, i additionnel

.<lo cette même loi , ainsi conçu : . . . ,
« Toutes les autorités restent en place et toutes les lois de- 

« meurent obligatoires jusqu'à ce qu’il y soit autrement

Lois de la promulgation de la loi fondamentale, il existait 
-des dispositions légales qui avaient organise les cours et les 
tribunaux ; ces réglemeus, qui proclamaient la révocabil e 
des magistrats, n’ont pas cessé de conserver leur foice obli
gatoire. et ne devaient la perdre que quand une loi y await 
pourvu, comme le dit l’art. 2 additionnel que nous avons
cité plus haut. . _L’art. 163 de la loi fondamentale disait : « U y aura pour 
» tout le royaume un code civil, pénal, d’organisation ju 
» diciaire, etc. » On n a jamais entendu dire qu une loi a 
faire ait abrogé une loi faite; l’organisation des tribunaux tels
que les avait institués Napoléon, devant rester la meme, jusqu a
la promulgation des dispositions promises par lart.-lbi de la 
loi fondamentale, et cette organisation ayant place les magis
trals dans la position de tous les autres fonctionnaires , il en 
résulte, nous semble-t-il, de la manière la plus claire et a 
plus juste, que la magistrature n’a jamais cessé detre ce quelle
-était sous l'Empire. . .

Qu’on nons cite , dit l’Industrie, l’exemple d une révocation. 
Notre confrère transfurme ici la question de principes en 
question de fait. Il est possible que le gouvernement des-Pays- 
Bas n’ait pas cru devoir faire usage d’une faculté que , selon 
nous, il possédait4 mais qu'est-ce que cela prouve relative
ment à la thèse que nous avons posée? Et au tait, ne peut-on 
pas dire q nil eût été d’une fort mauvaise politique de révo
quer tous les magistrats qui ne se seraient pas montrés tout à 
fait souph'S et dociles aux ordres du gouvernement ?

Nous terminerons cette discussion déjà trop longue; en di
sant à notre confrère, que nous n avons de haine pour per
sonne , et que surtout nous ne conservons pas derancune.conti e 
un parti qui est-à terre.

L’Industrie, journal orangiste de cette ville , a reproduit 
hier , avec un sentiment de honte, dit-il, pour notie pays, 
un article extrait d’-iiu-journal républicain de Paris, le Bon 
Sens ,et dont voici un passage :

« Après avoir été forcée de quitter son pays , Mme. Gordon 
s’est vue poursuivie jusque sur le sol etranger par des lan- 
cunes qui ont passé la frontière avec elle. La jiolice belge s est 
chargée de servir les ressentknens de la police française contre 
Mme. Gordon. Partie de Bruxelles pour donner a Liège un 
concert déjà tout organisé, Mme. Gordon a été précédée par 
un agent de police chargé de faire fermer devant elle la porte 
de tous les hôtels où elle devait passer, en ajipuyant au besoin 
ses injonctions sur des offres d’argent.

« La personne qui avait pris soin d’organiser le concert de 
Liège, avait formé l’orchestre d’élèves du conservatoire, dont 
quelques-uns devaient chanter avec M. Gordon ; il lut oblige 
de la pre'venir que les ordres les plus positifs venaient d e- 
tre donnés, et qu’aucun élève ne pourrait ni jouer, ni
chanter. . .

a Mme. Gordon a voulu laisser au gouvernement belge le 
triste honneur d’avoir triomphé d une femme , et elle a quitté 
Liège sans donner de concert.»

Il y a dans ce passage autaut d'erreurs que de lignes. Mme 
Gordon , en arrivant a Liège, n'a trouvé la porte d aucun 
hôtel fermée; la police n’a mis aucun obstacle à Lorgaunation 
du concert que cette dame s’était proposé de donner. Si ce 
concert n’a pas eu lieu , c’est parce que Mme. Gordon n a 
pas voulu le donner. Ayant appris que le maximum de la 
recette ne s’élèverait quà 6oo francs , elle a renoucé à l exé
cution de son projet , et elle est partie. Aucune démarche 
ïi’a été faite auprès de M. le directeur du conservatoire pour 
obtenir de lui qu’il permît ’a quelques élèves de se faire en
tendre au concert de Mme. Gordon. M. Dausso.gne n’a donc 
été nullement dans la ne'cessité de refuser une demande 
semblable. Il n’a reçu aucune injonction de la part de qui 
que ce soit, et il n’a même jamais entendu parler du concert 
de Mme. Gordon.

L’Industrie, avant de reproduire l’article du Bon ùens , 
aurait pu facilement s’assurer de l’exactitude de ces faits ; 
mais il s’agissait de lancer une insulte au gouvernement belge, 
et alors on comprend aisément que 1 esprit de parti 1 ait em
porté sur la vérité.

Depuis douze jours environ , nn personnage bien mis, 
d’une taille élancée, âgé de 26 à 3o ans, cheveux et barbe 
blonds, prenant des titres de noblesse , circulait en ville et 
*e présentait dans les meilleures maisons pour parler en parti
culier aux chefs ; quand il était introduit , il racontait à 
grands frais d’éloquence les détails de ses malheurs et de ses 
infortunes, puisdeuiandait l’aumône , tantôt pour être mis à 
même d’entreprendre un grand voyage , tantôt pour pouvoir 
*e rendre dans telle ville du pays où demeurait sa famille. 
Quand on refusait de l’assister , il annonçait le projet de met

tre fin b son existence, et montrait un pistolet de pochecon1 
l’arme fatale qui allait mettre un terme à ses maux. Un pens 
bien que celte tactique ébranlait la résolution c es P® _ 
les moins décidées , et que la plupart theatre „s s. P 
saient d’ouvrir leurs bourses pour faire des dons qui etaiei 
ensuite dépensés en boissons et en excès de tous genres. ,

La police informée de ces faits s’est mise en evo 
rechercher celui qui s’en rendait coupable ,1 aeea 
malin, par l’inspecteur Bouvier et 1 agent Bovy , u q_ 
du Sud , au pensionnat des Bénédictines ou d aval -p J
armé encore d’nn pistolet chargé et amorce; livre au pa q 
il a été éeroué sous mandat de dépôt, comme preven 
mendicité et de vagabondage avec menaces et arme cac 1 •
Ce personnage appartient à l’une des familles no 1 mires 
les plus distinguées de la Belgique.

Depuis quelque tems une feuune parcourait, ver-s le soir, 
les rues de cette ville , et notamment pelles du quaiuer u 
Nord, entrait dans les boutiques, y enlevait ce qui se pré
sentait sous la main et s’enfuyait. .

La police venait d’être instruite de ces soustractions trau- 
duleuses et commençait ses recherches , lorsque e rasau 
fit découvrir la coupable , la nommée Josephine ‘rar 1 
native de Spa, âgée de 4* ans , demeurant rue devant St.- 
Thomas.

La visite de la chambre de celle-ci a fait découvrir quan 
tilé d’objets provenant de vols, dont plusieurs-sont deja re
connus par des boutiquiers. Les principaux effets dont es 
propriétaires sont incouuus jusqu à présent , sont un para 
pluie en gros de Naple-, des objets en étain, une robe et une 
jupe.

M. Jamme déclare qu’il votera l’augmentation d’indemnité pour les
échevins, malgré leur déclaration. _ , ,

On vote sur l’augmentation T indemnité proposée pomr les échevins. 
MM. Chefneux , Capitaine, Neujean , Billy, Delexby., Despa, Galand, 

Wassei"e , Koeler , Cox, Déliassé etTilman ont voté contre l’augmenta
tion : huit membres ont voté pour. ....

M Despa a demandé qu’il soit mentionne au proces-verbal que le refus 
.est fondé sur la déclaration de MM des échevins.

Le traitement du secrétaire-est propose a obCO fi.au lieu de _o.ljo.fr,, 
taux auquel il a été réduit en 1829 à cause de la pénurie delà caisse com-

Ce\te augmentation est adoptée par 21 voix contre celle de KL
I commission propose de reporter à 300 fr. . au lien de 20o fr. qui ont

été admis par la députation .provinciale , le traitement de 1 expédition
naire du bureau de police. — Le conseil admet cette proposition à
l’unanimité. . . . . ... „

Le traitement de l’expéditionnaire et huissier sera porte de 6« frs.
à 750 fis. , , , . ,M. Hanquet émet le vœu que le chauffage, les papiers , plumes, etc., 
tant pour les bureaux que pour les écolesysoient mis en adjudication, 

M Lion tout en.appuyant ce .vœu , croit utile qu’il soit fait une allo
cation spéciale pour chacun des étafilissemens, afin de se rendre compte
deArrw/aC" traitement des architectes , M. Lambinon donne lecture d’tm 
projet de règlement qui déterminera les attributions lespectivcs des deux 
architectes préposés à la direction des travaux publies.

11 en lésulte que les architectes ne pourront faire des plans pour des 
particuliers, et notamment pour des éUbüssemens sous la tutelle de l’ad.
ministration communale. '. '... :

1 On met aux voix la modification a une délibération qui qualifiait M.
1 Rémont, architecte en chef, et M. Beaulieu, architecte eu second-

Ils n’auraient plus que la qualification .d'architecte , et seraient 
chacun ind, pendant tianslla partie dé. attributions qui lui sera confiée.

La modification est admise par tous les membres, moins MM. Chef, 
neux, Billy, Dehasse , Neujean et Delexby.

On met ensuite aux voix le traitement de 6000 fr. pour 1 architecte 
professeur à l’académie. .

Nous apprenons que le nombrefäss élèves inacri.s a 
notre université jusqu’aujourd'hui est de 327 et que ce uoui- 
bre augmente tous les jours. - _

— Nous apprenons que les exploitans de notre province
s’occupent de rédiger un mémoire qui sera adressé a A 
chambre des représentaus-relalivement à l’entree des houil
les étrangères. , . .. ... ».

— Nous annonçons aujourd’hui un fait inouï dans es 
annales des théâtres de province. On a donné à Bordeaux , 
le 13 décembre!, la 106e représentation de Robert le Viable -, 
et la salle était comble. La recette a été une des plus fortes 
de l'année. A Liège , Robert se joue devant le» banquettes . • •

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du So.—Absens : MM Delexby, Bellefroid , Forgeur.
Plusieurs communications sont faites au conseil. Nous les ferons con

naître dans notre prochain numéro.
On aborde la discussion du budget pour 1838.
M. Lion a la parole , et demande que la dépense soit votée avant la 

recette , attendu que le montant de i’emprunt de 2 millions dépend fiu 
nombre de travaux qu'il s’agira d’exécuter.

Toutefois, sur des observations de MM Hanquet et Dehasse , on com
mence par-la recette et ci1, vote article par article..

(J,, dernier membre demande quelques explication» sur l’art. 6 : vente 
aux entrepreneurs du nouveau pont.

M. Lion rapporte qu’une discussion s'est élevée entre le collége et 
l’entrepreneur relativement à la contenance des terrains. Sur ces entre
faites, avant qu’aucun acte eiat été passé, Moreau est tombé en décou

lé.,'l'avocat consulté pense qu’il y a possibilité pour la ville de récu
pérer la somme due par l’entrepreneur du pont en poursuivant les ac
tionnaires.-Celle affaire sera soumise incessamment au conseil et à U 
commission du contentieux.

M. Dehasse demande qu’en attendant la somme de 35,b34 frs. ne 
figure pas au budget ; mais les autres membres n’adoptent pas cette 
opinion. . .

L’art. 46 (Ire. partie de l'emprunt de deux millions) est ajourné-jus
qu’à ce que le conseil ait fixé les travaux qui auront fieu dans l’exer
cice de 1838. .

M Hanquet demande que le produit de 1 abattoir et des halles soient 
mis en ferme comme le poids public.

M. Piercot désire que cet objet soit mûrement examiné aous le rap
port de la salubrité.

Le college pourra faire une proposition à cet égard pour le budget 
prochain.

M Hanquet demande également qu’il y ait dans chaque quartier un 
bureau pour le jioids publie. Le bail exjiirera au 3| décembre 1838.

Le même membre fait remarquer qu’il serait possible d’obteni1 -a I Ji_À A ~ 1_„xîcr-, nHvtm los b'.fromiiit ris» la fni rf*

eni ue mean es wr<u» qui nuisent au g. -....... .—.....
M. Piercot explique que ce produit est un essai, que des ordres sont 

donnés pour s’opposer au stationnement sur la voie publique des charla- 
latans, et que le collège a cherché à concilier les plaisirs de toutes Ica 
classes de la société.

M. Despa manifeste le désir de voir les places louees au marché, 
surmontées d’une toiture ; M. Piercot fait remarquer que le collége a re
culé devant l’obligation d imposer au locataire cette obligation, et qu’il 
recherche des localités propies à y établir des marchés couverts.

Les autres articles de la recette sont admis sans observation.
Chap. 3. Titre 1er -Administration municipale.

Indemnité des échevins portée à 3,000 fr. parla commission.
M. Piercot demande la parole et s’exprime à peu près en ces termes :
« MM. la commission a bien saisi le caractère de la légère allocation 

qui figure au budget pour les échevins en la qualifiant du nom dWera- 
niié. C'est en effet de celte manière que mes collègues et moi l’avons tou
jours cousidéré. Lorsque nous nous sommes déterminés à accepter les 
fondions que nous exerçons, nous n’avons eu d’autre pensée que celle 
qui s’attache à une charge purement honotique Aujourd’hui, eomme 
alors, nous envisageons notre passage, plus ou moins rapide, dans l'ad
ministration de la c otnmune, que comme un acte de dévouement et de pa. 
triotisme; comme un sacrifice que nous faisons à nos concitoyens qui 
uousont honorés deleur haute confiance. S’il est une seule compensation 
à ces sacrifices, Messieurs, nous la trouvons dans l’estime publique à 
laquelle nous croyons avoir acquis des droits, et dans le sentiment de 
l’accomplissement des devoirs inhérents à nos fonctions Ce que j’ai l’hon
neur de vous dire, vous explique suffisamment notre opinion sur la pro
position dont vous êtes saisis par la commission. Nous n’accepterons., jioint 
d’indemnités supérieures à celle porté de tout Unis au budget, parce que 
nous ne vonlons pas qu’on puisse considérer nos fonctions comme un em
ploi salarié dont !e caractère et les exigeances s’occorderaient fort mal 
avec le3 idées d’indépendance que nous nous sommes faites île notre posi
tion administeative.

J'invite donc le conseil à ne donner aucune suite à la proposition dont 
il s’agit. MM. Lambinon , Dethier et Constant ratifient par leur assenti
ment formelles paroles que leur collègue vient de prononcer,

MM. les échevins se retirent.
M. Despa fait remarquer que le refus de MM. les échevins ne permet 

plus au conseil de discuter cet objet
M. Lion explique les intentions de la commission qui u’a eu aueun 

égard aux membres du collége actuel.

rotesseur a racaueunc. . „„ f
liest admis par tous le» membres, moms MM. Billy, Chefneux et

N Lepreinier déclare qu’il ne veut qu’un seul architecte.
On métaux voix le traitement de 4000’fr. pour 1 architecte voyer.
M -Tümaii propose dléiever le chiffre de 40u0.fr. a 4500 fr. M. Capitaine 

ne demande que 35u0 fr. . ... .
Avant de soumettre ce traitement a la décision da conseil, on vote 

sur les conditions à imposer aux architectes, de ne s’occuper ni de plans ni
de travaux autres que ceux de la ville.

L'affirmative est décidée,par tous les membres moins MM. Purgeur , 
Neujean et Capitaine.

L’architecte .voyer aura-t-il 4500 fr..
13 contre cl f I pour.
L’architecte voyer aura t-il 4000 fr. r 
19 pour et 5 contre. . .
La commission ne fait aucune proposition d augmentation pour les em- 

pJoyés subalternes des »taxes' municipales,; mats M. Lion plaide leur 
cause. M. Capitaine demande que le traitement des sutveillans de 
ire , 2e. et 3e. Classes soit majore ; les premiers auraient 770-fr., les 
seconds 700 fr. et les derniers £00 <£r.

On met aux voix les questions suivantes
Le traitement des surveillans dedre. classe sera-t-»il porte a 770 u.r 
L’affirmative est décidée par tous les membres moins M. Despa.
Les f 6 surveillans de 2me. classe auront-ils 700 .francs au lieu de

670 francs? VT
L’affirmative est décidée f>ar tous lesmaembres menns M. Despa.
Les 28 surveillai!» de 3mc, classe aurent-ils § francs r Môme

résultat. . . lt ^ .
M. Piercot prend la parole sur la proposition a un 5me. commissaire 

de po'ice; le vice est . selon lui , dans la loi. Les commissaires ne sont 
pas dans une assez grande dépendance de 1 autorité communale ; leurs 
altributions de deux natures s’opposent à ce qu’ils satisfassent la

L’échevin délégué à la police déclare ne pas avoir de conviction en
tière sur les résultats de la création qu'il a demandée.

M. Hemquet déclare avoir voté contre le ome. commissaire parce qu u 
ne sera pas exclusivement chargé de la voirie.

M. Brixlie demande que le collége des bourgmestre et ecuevins lus- 
pende sa décisson sur les commissaires‘de police. #

M. Fiercotfait ressortir les inconvéniens des commissaires adjoints. 
M. Dethier appuie da nomination d’un-5me» commissaire , en faisant 

remarquer que le procureur du roi aurait, indépendamment de lui , un 
officier de police judiciaire dans chaque quartier pour instruire les aflai- ( 
res criminelles ou correctionnelles ; un ne serait donc pas tenté de re
courir à ce 5me. commissaire qui, de cette maniéré, s occuperait plus 
spécialement des attributions administratives.

M. Lion, à rajvpui de la demande d’un 58 commissaire de police, fait re
marquer qu’il dépendra du ministre de la justice d’ordonner au pro
cureur général de ne disposer que des quatre commissaires pour la
police judiciaire. ...

MM Koéler et Chefneux demandent qu’on retire aux ■commissaires 
leur augmentation de traitement pour en faire une somme globale a 
distribuer comme prime aux plus diligens. ,

•On met aux voix la création d’un 5me.commsssaire de police.
Rejeté par (3 voix contre 10. ...
On maintient le traitement d’un commissaire adjoint au quartier

du Sud (1200).

Le collége des bourgmestre el écitevius vient d’ordonner la 
publication de l’arrêté royal suivant J

Jjêopold, roi des Belges,» tous présens et à venir, salut. 
Vu notre arrêté du 3o novembre i836, autorisant le main

tien pendant l’année »837 des dispositions réglementaires éta
blissant dans la commune de Lie'ge un territoire réservé pour 
ce qui concerne le recouvrement des taxes municipales;

Vu la délibération dn conseil communal de Liege en dale 
du 4 novembre dernier votant le maintien des disposition» 
dont il s’agit; . . ,

Vul’avL de la députation permanente du conseil provincial
de Liège; ... i ;

Sur le rapport de notre ministre de l’inlerieur et des allai*
res étrangères;

Nous avons arrêté et arrêtons -
Art. ier. La délibération susmentionnée est approuvée. 
Arl. 1. Notre ministre de l'intérieur et des affaires .étran* 

gères est chargé de 1 exécution du present arreté.
Donné à Bruxelles , le i3 décembre 1837.

Signé. LEOPOLD.
Liège , le 30 décembre 1837-

A MM. les Rédacteurs du Politique.
Messieurs, en retournant hier au soir, vers le sept heures, 

ma surprise en voyant au milieu de la rue Large des Tanneurs, un 
considérable d’ordures, provenant du nettoiement d’un canal, et qu t 
ouvriers y avaient déposé. Je vous le demande, messieurs , n 
qu’une lanterne à chaque bout de la rue, n’eût-ou pas bien w« c’ue 
cer une troisième près du tas ? Plusieurs personnes ont culbute lieure, 
boue. Un ouvrier , entr’autres, qui se rendait à sa besogne a s(J
du matin , est tombé au beau milieu ; il a dû retourner chez p 
déshabiller, et probablement perdre un quart desa journée. ]e

Il me semble, messieurs, que l'administration , quant ® lanterne 
teins de faire enlever ces ordures, devrait au moins y pi»01-1 

Agréez, etc. ’ Un habitant de la rue Laitf.



mtimia

THEATRE BOYAL HE LIEGE.
Dimanche 31 décembre , abonnement et entrée de faveur suspendus , 

Ja première représentation de la reprise de I.ESTOCQ , opéra comique 
en*3 actes.— La 3me. représentation de SANS NOM, vaudeville en 
un acte. — LE M AM DE LA DAME DES CHQEUHS , vaudeville en deux 
actes.

On commencera à 5 t[2 h. i, Sans Nom j 2. Lestocq ; 3. Le Mari.

AVIS.
L’administration , -ensuite d’une réclamation qui rient de lui parvenir 

et qui est signée par vingt quatre titulaire au nombre desquels il s’en 
trouve .cependant quatorze qui avaient tacitement adhéré a sa requête 
primitive , s’empresse de porter à la connaissance de MM. les abonnés 
que , qoelqu’iniininen-t que soit le péril, elle éprouve avant tout le vif 
désir de leur être agréable , et que , dans ce but , elle préfère renon
cer au moyen qu’elle avait cru devoir adopter comme le seul propre 
à prévenir le danger dont elle est menacée. En conséquence , l’admi» 
lustration a l’honneur de faire connaître à MM. les abonnés qu’aucune 
modification n’est introduite dans l’abonnement dont les jours restent 
fixés ainsi qii’ils l’ont été pendant les quatre mois qui viennent de 
s’écouler.

■te. —— ■■ ■—a1-*1--- ■■------ ---- i, — — - ■ — 1^r—
LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR, A LIÈGE.

1ÜIS
DE LA

Province de liege,

OU TABLEAU DES FONCTIONNAIRES.

sComposant les autorités administratives , civiles judiciaires 
et militaires de la Province: pour l'année i838.

Volume grand in-18 de 4^6 pages , broche', couverture 
imprimée. Prix [ fr. 3ô cent.

Le même cartonné, papier «uaroquiné et étiqueté, 1 fr. 
80 centimes.

Les matières s'y trouvent classées d'après un ordre ration
nel , et rien n a été négligé pour rendre cet Almanach 
utile à toutes les classes de la Société et notamment aux 
hommes qui occupent des fonctions dans Vadministration 
publique.

Se vend » Liège, chez J. A. LATOUR; à Anbei, chez 
H. J. MATHIAS-, àWarèinrne, chez MEUNIER - à Huy, 
ch.z H. KNOP S, Mlle./. GODIN et RANGEZ DE PRES- 
SEUX ; à Verriers, ehe* Veuve RENARD CROIS! ER et 
ANGENOT fil» ; à Spa , chez A. MARECHAL -, b Stawlot, 
chez TALBOT-, à Dolhain Limbourg, clnz J. F. PAGNOÜL.

ANNONCES.

BAIL lundi 1er. janvier, chez R.ASKIN-BIA, rue der
rière le Mur des Anglais. 23g4

BAL LUNDI premier jour de l’an , chea BORGUET ,
à la Grande Salle du Moulin , à Herstal.

DIMANCHE prochain, ON JETERA «ne ROUE de 

DINDONS et un COCHON O 11 AS , ehez 
MATHIEU MATRICES, à ANS.

HUITRES ANGLAISES , chez PARFONDRY , derrière 
l’Hôtel de Ville.

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souverain Pont.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

LE POLITIQUE.

AVIS
AUX AMATEURS DE MUSIQUE

mm**«*.

Au magasin de musique de J. BACHA , pied du Pont-dTsle ,

On trouvera des recueils pour le PIANO composés de io mor 
ceanx de divers auteurs, qu’il donne en lecture 8 jours pour 
la simple rétribution d un franc chaque cahier, aussi pour 
violon et piano, ou flûte, etc, ainsi que des partitions.

Chez le même on trouve des accordéons ex boites a musique.
— I .1 ■■■■-■ « .................. —.............------------- — ...... U ■ ■ .1 I ;gg..«iM —N.

GRAMD ASSORTIMENT
D'ÉTOFFES D'EIIII,

©g©©©©

RUE DE L’UNIVERSITÉ,
Vient de recevoir UN GRAND CHOIX DE MÉRINOS AN

GLAIS UNIS, Brochés, et Imprimés , „Satin-laine , Thibet , 
ainsi que des MÉRINOS FRANÇAIS, assortiment complet de 
Schals-Taitans Imprimés et autres, Flanelles , Foulards, et 
beaucoup d’autres objets trop longs à détailler.

PRIX DE QUELQUES ARTICLES:

MÉRINOS h 19 et ai sous et prix plus élevés.
GRANDS SCHALS TARTANS imprimés à 15 francs. 
FLANELLES depuis 1o sous jusqu’à 34 sous.
FOULARDS DES INDES, dessius nouveaux, de 4 à 6 frs.

1791

CESSATION DE COMMERCE.

BEAU QUARTIER A LOUER, rue Séint-Jean Baptiste, 
n» 735. a3S5

A VENDRE séparément, un MOULIN A, FARINE au 
cheval, avec deux couples de pierres. — On peut 1^ voir en 
place. S adresser au n° 202 , rue du Stalon , à Liège. a34o

On demande un AUDE en PHARMACIE- 
S’adresser chez AJ. DEFOOZ, rue Vinâve dTle , n. 38. 238a

Mme a
RUE PONT-D ILE , N» 833 , FAIT DES RABAIS CONSI

DÉRABLES sur les prix de ses MARCHANDISES D HIVER 
qui consistent en Mérinos Français et Anglais, Napolitaine, 
Satin-Laine, Flanelle, Demi-Draps, Schals de tous genres, 
Gilets de satinet autres, Bas laine, etc. I73o

CH. STADÊLMAIER,
PATISSIZR, CONFISEUR , LIQU0RI8TE .

Coin de la rue Pont dlle et Place du Spectacle à Liège i

A l’honneur d’annoncer qu’il vient D’ASSORTIR SON MA
GASIN DE TOUT CE QUI A PARU DE ÉLUS NOUVEAUX 
EN OBJETS DÊTRENNES , tels que jolis bonbons bien variés, 
boites , cornets , sacs en tous genres et à tout prix , et quan
tité d’aulres articles de circonstance. — Il saisit cette occasion 
pour rappeler au public , qu’il fait tout ce qui concerne cou 
état pour dîuers , parties , bals et thés, tant eu pâtisserie 
qu’en confiserie, ainsi que toute espèce de glaces et raffrai- 
chissemens, liqueurs et chocolat de toutes espèces et de toute 
première qualité. — On trouvera aussi chez lui constamment 
des pâtés froids à l’instar de ceux de M. Lesage, de Paris , 
ainsi que des MeriDgues à la crème. 3293

La MAISON sise b Liège, rne derrière St. Georges, n. 68r j, 
ayant été surenchérie, sera DÉFINITIVEMENT VENDUE;, 
le mardi 9 janvier i838, b 10 heures, pardevantM. le juga 
de paix des cantons Nord et Est de cette ville, en son bureau, 
rue Neuve derrièie le palais, et par le ministère d» M« DUSART, 
notaire à Liège. 238g

!T<» q MARCHAND TAIL •
Leur , rue de la Régence, a I honneur d'informer le public 
qu’il vient de TRANSFÉRER son domicile même rue, n. 12.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

L’épouse CLERMONT-DEBOUNY a l'honneur de faire part 
quelle vient de TRANSFERER SON MAGASIN DE 
MODES ET NOUVEAUTES, rue du Pont d’Ile, n. 842.

A LOUER
POUB ENTRER EN JOUISSANCE IMMÉDIATEMENT *

LE BEAU CHATEAU DE STRIVAY , commune de PLAI- 
NEYAUX , bâti à la moderne et très commodément dis
tribué, avec remises, écuries, cour, grand jardin emmuraillé, 
et garni d’espaliers, bosquets, etc. etc.

S’adresser en l étude du notaire NIHOUL, à Seraing; 3i85

A LOUER, POUR ÊTRE OCCUPÉE IMMÉDIATEMENT

mm mmm mm
Avec une distillerie et ses ustensiles en activité le tout rss- 

tauré à neuf située rue porte aux oies, n° 553.
S’adresser à M* DUSART, notaire en la dite ville. a33a

i HOUILLÈRE DU BOIS D’AVRO Y.

A partir de LUNDI, 1er. JANVIER , la VENTE DES 
PRODUITS DE CET ÉTABLISSEMENT »era ouverte b son 
magasin , situé quai d’Avroy, rue Ste.-Véronique. 238S

IBJàSIJyR TOI VlB!L©IïiUCilL*

üUe- 11) W THIW1ÎISIE DONNE b VIS QUE SO» 

BAZAR est entièrement renouvellé en Meubles , Pendules, 
Glaces , Porcelaines , Fayences , Cristaux , Objets en plaqués 
et en bronze , Lampes Anglaises b suspension , Quinquels Jet 
table, Tapis, Literies de toutes espèces, etc, etc.

PLUS UNE QUANTITÉ dËTtRÈS JOLIS OBJETS POUX 
ETRENNES.

LE DEPOT DE SOULIERS est continuellement très bien 
assortis.

Le tout est vendu avec garantie prineipelesuânt les meuble* 
et peudules. a3o5

ALA FOIRE DE LEIPZIG.
Jïtagaettt î» t quincaiUmr®.

\
Mlle. QUILLET , Marchande à prix fixe, vendant en gros 

et en détail, a l’honneur d’informer le public qu’elle vient 
d'arriver de Paris et de Francfort pour déballer en cette ville 
avec un très grand ASSORTIMENT de Quincaillerie fine et 
ordinaire et une tiès grande quautité de bijouterie dorée , 
dans les plus nouveaux goûls , Savoir : Agraffes pour man
teaux de toutes façons, Peignes, en tous genres, Brosserie de 
toute espèce , Coutellerie , Rasoirs , Canifs à l’épreuve , Tablet
terie, Flambeaux, Salières et Huiliers platinés en argent, 
Parfumeries, Savon de Windsor à 1 fr. la douzaine, Four
nitures de bureaux, Cabas et Sacs de dames, Fouets et Cannes 
assortis , Jeux de Société de toutes espèces , Socques pour 
dames à fr. 2 5o, Pipes et Tuyaux de Pipes, Cabarets de 
toutes grandeurs, Bretelles de toute qualité, Lorgnons, Lor
gnettes de spectacle de toutes façons , Lunettes d’approche et 
assortiment de JOUETS D'ENFANS de toutes les sortes; 
Boîtes et Veilleuses. Elle a aussi un grand nombre d’objets de 
toute espèce qu elle vend au prix de 15 cents et de 23 cents la 
pièce.

Elle est déballée ancien Café du Midi, entrée : place de la 
comédie , chez le Marchand de parapluie.

VENTE
D'UNE TRÈS BELLE ET MCBB CHUOTOt

*

DE PLANTES

POUR pleine TERR« et orangerie,

Qui anra lieu publiquement b la SALLE DE VEN
TES de A. DUVIVIER , rue Velbruck , n.|453, le* 
3 et 4 JANVIER i838 , b a heures de relevée, pour 
compte du sieur F. LANCKMAN deGAND, horti* 
culteur propriétaire et membre de plusieurs société* 

d’horticulture et de botanique, consistant en Magnolia , Cal- 
mia. Pivoine, Arbuste, toute la collection des Azalea de pleina 
ferre. Rhododendron! arborea entre autre le Roi et la Reine 
des Belges , et un grand nombre de Camelia , savoir :
Camelia eins royal, idem donkelarie, idem Reticulata.

Id. cambelii , ld. picturale , IJ. roaaic veut*
Id. clevianua , id. derbiana , idem cenata.
Id. bedfordia , id. pibricata , id. lautia superha.
Id. Gillisii, id. colnuta , id. victoria dansYers.
Id. blackbuniana , id. amtepelale, id. mini, id. decor*. 
Id} candedissima, id. beltoa, id. Eclipse, id. revesianqa, 
Id. delicatisima , id. conspiuea , id. traversin 
Id. futings , id. bretiana , id. vandisii vera.
Id. flammeola superb« , id. hebrida , id. ignea.
Id. sabine vera , id. lehmannii, id. jongii.
Id. anneman rosea , id. nntrala -, id. sratt, id. revisti. 
Id. puntola majos , id. grunelli , id. trioinpbaas*
Id. resplendens , id. cartatifolia, id. tricolors.
Id. fordii, id. colvillii rubea ; tous de la hauteur d'un 

pied et d’une grande quantité d'autres plantes trop longue h 
détailler. ?36^

READJUDICATION
DB

MfiHS IMMITOILIS »
SIS

A ANS ET GLA1N,

i» Une MAISON , n. 583, avec cour et jardins dé 13 verges 
grandes 17 petite*.

2° Une autre MAISON, n. 582 , attenant I la précédente , 
avec co«r .verger et jardin potager, d’une contenance de 13 
verg. gr. i7 pet.

Ces maisons seeont adjugées, soit ensemble, soit séparément.
3° 7 verg. gr. 11 pet. de TERRE, sur la mise à prix, par 

suite de surenchère de franc* 77q
4° Une MAISON, n. 543, avec cour.
5° Une MAISON, n. 544» ®Tec conr e* jardin.
6° Une MAISON, n. 545, avec cour et jardin.
Ces propriétés sont situées, en lieu dit Haut Dotty*
7. Une MAISON, n. 466, aveccoqr, sise en l’endroit nommé 

Saiweray, sur la mise à prix, par suite dé surenchère da
francs 6oâ

Ladite VENTE aura lieu MERCREDI 3i janvier i838, 110 
heures du matin, au bureau de la justice de pair des cantons 
Sud et Ouest , de la ville de Liège, rue Mont Samt Martin ; 
n. 6o7 , par le ministère des notaire* PARMENTIER , fci 
WASSEIGE, auxquels on peut s’adresser, pour oo*u»îtrelé 
conditions.



LE POMTiOüE .ajï.'Æ.-JtWra

tente de biens-fonds,

samedi , 6 JANVIER 1838, a 9 heures du matin ,

Cl.HZ la veuve Pierre Joseph MARECHtL, à CANTIN , on 
VENDRA SIX VERGERS -t TREIZE PIÈCES DE TERRES 
LABOURABLES, situés en celle u élue com inline.

Cetta vente présente toute sécurité, et les acquéieurs pour
ront jouir d’un assiz long terme pour se libérer. 2870

Le MARDI 16 JANVIER ï838, à ri heures,

M* DUSaRT, Notaire à Liège,
VENDRA AUX ENCHÈRES, en son étude rue Féronstrée,

TOI

VENTE DE BIENS-FONDS.

MARDI, 2 JANVIER i838, a neuf heures du matin,
A LA MAISON NEUVE ,

Chez la veuve GRATE, sur la chaussée à Hognoul, le no
taire BERNARD,

EXPOSERA
EN VENTE, EN HAUSSE PUBLIQUE,

ENVIRON

18 HECTARES DE TERRES LABOURABLES,
EN DIVERSES PARCELLES ,

Situées sur les territoires des communes de Hognoul, Vd- 
lers TÉ'êque , Xhendremaei , Olhée, Wihogue, Russon , 
Herstappe et Awans.

Cette vente présente toute sécurité, et les amateurs pour
ront jouir d’un assez long terme pour se libérer.

S'adresser audit notaire BERNARD, à Grâce-Montegnee , 
pour connaître les conditions de la vente. 2369

A VENDUE DE GRÉ A GRÉ.
en 1 étude de M* LAMUINON , notaire place Derrière I Hôtel 
de Ville , b Liège.
UNE TRÈS JOLIE MAISON

avee deus hooiers treize verges grandes dcjardin et terre; le 
tout formant un seul ensemble , situe sur la gl ande route de 
Liège à Gbaud fontaine.

Cette belle pi opnété peut convenir à tous les genres d in
dustrie et principalement, par ses agréinens , d une maison Je 
campagne. Elle est située dans unendroit charmant, ijui gagne 
ou nouveau prix par sa proxi mité de la v il le» Elle est co-h posée 
d’un corps de logis entièrement neuf, ayant au rt-z decliaussce 
salle, salon, salle à manger, cabinet, cuisine, six pièces a 
l’étage, grande cour, écurie, remise , belles caves, superbe 
jet d’eau, etc. 2348

VENTE'

MM TOUTE
A JCPILLE.

JEUDI 4 JANVIER 1838 , a deux heures de relevée ..
le notaire LAMBINON vendra eu son étude , place derrière 
l’Hôtel de Vil'e, à Liège, UNE MAISON avec une grande 
USINE, servant à la fabrication de canons de fusil et mue 
par one machine à vapeur, cour, ba'inn-ns et un jardin , 
formant un ensemble , situe’ à Jupille, en lieu dit Foim-hés 
des Rys. 234d

VENTE DE BOIS SCIES.

Avec étable, jardin et prairie , le tout ne formant qu un pn<- 
semble , d'ut.e contenance u’èiiviron 82 ares , située à Liège , 
au baut des Taws, N° 2a5.

S’adresser audit Notaire, dépositaire des titres. 23go

VESICATOIRES ALBESPEYRES.
PAPIER D ALBESPEYRES s^ul appt ouvé par les mem

bres de I Académie de Med et ine , pour se panser sans douleur 
et obtenir une suporation abondante et inodore. (Compresses 
spongieuses préféra blés au li n^»*.) Dépôt chez M. Froidbhe , 
rue Pont-dlle, n° 831 a Lié^e, G^rot, à Hervé, ftanw z, à Huj.

VENTE

LES 29 , 30 et 31 JANVIER , A 9 HEURES DU MATIN,

Les héritiers de Madame veuve DETR1XHE , née DEMAN Y , 
FERONT PROCÉDER

par le ministère des notaires BOULANGER et RHNOZ en l'é
tude de ce dernier , au bout de la rue du Pot d Or, à Liège ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

JEUDI tl JANVIER 1838, dix heures du matin,

dans le chantier du sieur Toussaint LEVAUX, au haut Tiège 
à HERVE , on vendra une
QUANTITÉ DE BOIS SCIÉS,

iSAVOIR : une très grande et très belle partie de planches, 
quartiers , barreaux , et feuillets de toute longueur , une quan
tité de posselets , terrases et wères; des vernes et poutres en 
chêne et en sapin, une grande partie de planches , quai tiers , 
hor ons, vernes, poutres de hêtre et de bois blanc.

Argent comptant ou à crédit moyennant caution. 2356

CI-APRÈS DÉSIGNÉS ,
DÉPENDANT DE LA SUCCESSION DE LA DITE DAME , SAVOIR 1

LE LUNDI 29 JANVIER.
COMMUNE DE HERMA1 LE.

1. QUATRE PIÈCES DE TERRES , situées commune de 
HERMALLE, contenant un le ct.uv , 46 ares, 80 centiares.

COMMUNE DE HACCOURT.

2. CINQ PIÈCES DE TERRE , située commune de HAC 
COURT , contenant g3 ares to centiares.

COMMUNE DE FEXHF-SLINS.
3. CINQ PIÈCES DE TERRE , situées à Ftxhe Sling, con-

tenani I hectare 83 urqs 10 centiares.

COMMUNE DE GLONS.

4. TREIZE PIÈCES DE TERRE, situe'es commune de Glons, 
couteniut 5 hectares 97 ans.

COMMUNE D’OUPEYE.

5. DnUX PIECES de TERRE, situées communedOuprye 
tau tenant 1 hectare J 3 ares 76 centiares*

LE MARDI 3o JANVIER.
COMMUNE D’HEURE LE ROMAIN.

6. VINGT SIX PIÈCES de TERRE et d^x petit •:s maisons .
situées commune d Heure le Romain, contenant 9 hectares 
62 ares. \

COMMUNE DE HKRMÉE.

7. SEIZE PIÈCES de TERRE, situées commune de Hermée, 
contenant 9 hectares 83 ares 45 centiares.

LE MERCREDI 31 JANVIER.
COMMUNE DEH0UTA1N ST. S1MË0N.

8. QUARANTE DEUX PIÈCES de TERRE, situées com
mune de Houtain St Simeon, contenant t I hectares 7 ares.

T<)us.ces imineubl.es.sont détaillés avec les noms de ceux 
qui les exploitent dans des placards qui seront affichés aux 
lieux accoutumés et distribués tant à Liège chez les notaires 
BOULANGER pt RENOZ que dans les différentes communes 
de leur situation.

On peut prendre connaissance do cahier des charges et des 
conditions de la venteen létude desdils notaires, et voir 
les plansdu cadastre qui sont déposés en celle dudit notaire 
RENOZ. 2333

VENTE

A JUPILLE.
VENDREDI 3 JANVIER i838, a 2 heures de relevée,
M'LAMB1NON, notaire à Liège , exposera en VENTEaox 

nebères publiques, en la demeure de Mathieu RASSINFOSSE, 
cabaretier à Jupille , les IMMEUBLES suivaus ;

ter. LOT.
Une MAISONcontenant deux habitations, étables et 6 ver

ges grandes 3 petites de terre labourable y contiguë, située* 
aux Bruyères, en lieu dit G.unvday , commune de Jupille, 
joignant à Mme. la baronne de Fioen , née de Thiriart, à 
Mme. v' Vanorle et auties.

2me. LOT.
Une PIÈCE DE TERRE contenant quatre verges grandes , 

sise au même endroit, tenant à Guillaume Damry et à iMathieu 
Delsv mine.

3me. LOT.
Une MAISON, cour et dépendances, si uée au village de 

Jupille, j lignant à Donuay, Reuson et autres, occupée par 
Mathieu Wayaure,

S adresser audit notaire LAMBINON pour connaître les 
conditions. a35i»

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE,
Extrait de jugement.

Par jugement du 28 de'cembre 1837, enregistré , le tribu
nal déclare François Hubert Bertrand , négociant domicilié 
a Liege, rue Royale, en étal de faillite, dout l’ouverture est 
fixée au 28 novembre 1837.

N -maie pour remplir les fonctions de comtnLsaire M. Nag-1- 
inar ki rs , juge suppléant ; et pour remplir les fonctions d'a
gent , M. Adolphe Mokel , avocat, 01 chimie l'apposition des
scellés, et le dépôt de la personne du failli dans la maison 
.n.....i. . ____ 1 ... _ •» fd’arrêt pour dette. 23g5

B O U H & U S.
PARIS. LE a8 DÉCEMBRE.

Cinq pour cent, . 
T rois pour cent , . 
Act. de l i B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 1834*

(07 85 iE*p. D. dilf. s. int.
78 85 • Dt. pas. s int.

2535 .. Itelgi.p Empr. (832
97 95 Banque de Belg. .
20 5j8

.* »[•
AU1

102 »[a
1540 ••

ANVERS, le

(02 «l»
A8 «l»

(01 Q4 Il8

29 DÉCEMBRE. 
purLRs. Cert. Falc. 
ktat-ro. Lev.t 832. 

à Au. <834.

91 5(8 
(00 1.2
98 ((8

97 3(4 A CHANGES.
io5 **i» r
... .|. Amst., c. jour*. . 1(4 av.
434 •(» Botterd., Idem . (|4 av.
7.7 .[» P l’a i is, Idem .
J '7 *1* f
(3fi ((2

* 2 mois. 518^010 p.
Loml. pr Estr. c. j 40(3

79 3|4 3j8 A • 2 mois 39[(1 1(2
(g 5(8 P Fiancfort, es. j 3 36

* »i* • 3 mois 35 5(8
• »(# iBcuxeUe* et Garni t|8 .(•

*1*
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©TOitöc ôciijtu’urtc lie ä)einittartöl)of
AVEC CHATEAUX ET DE QUATRE BELLES TERRES.

PRIX PRINCIPAL UN MILLION 940,300 fl. et 25 KR. V. de V.
Chaque souscripteur prend part également aux 25,326 Primes accessoires de cette entreprise s’élevant àUN DEMIMILLION 

4150 FLORINS, composées en numéraires de
ONZE PRIX D’ARGENTERIE SUPERBE ET D’UNE GRANDE VALEUR.

Le tirage se fera irrévocablement et définitivement 

le 5 Janvier 1838 sous la garantie du Gouvernement.
Uné Action fr. ao. Pour fr. t2o six actions et deux gratis, dont une verte gagnant forcément. Pour fr. 200 dix ac

tions et trois gratis, dont deux vertes richement dotées.
En s adressant directement à t administra Uou generale, pour se procurer des Actions de cette grande Vente, on re

cevra les conditions les plus avantageuses. °
L'administration générale, LÉOPOLD DEUTZ , et Comp*,

Maison de Banque a MAYENCE , s. t. MMa

A.nvf.r*. Det. acliv., 
• Det. d»lier. 

Émp de 48 mill. . 
Hoi.l. Detteactive. 
Rente » emhom sab. 
Aitrichr. Métalli.
Lot» de fl. 400. .

• de fl. 250. .
* de 11. 500. . 

Polog. Lots fl. 300.
• fl 500. 

Brésil. E. à L (83l 
«sPAG. Ei»{>. <834. 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834 
Dette d i îf. .

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 29 DÉCEMBRE 1837.
On a fuit peu d’affaires à la bourse de ce jour. L’Actif Espagnol ou* 

vert |9 <|2 et reste (9 3(8 argent à demain.
Primes à un mois 19 1(2 Ojq dont 1 Op' pàp.
Actions de la Banq. Corn. d’Anvers ouv. 106 414 4 06 et reste 405 

7(8 cours.
Brésilien ouv. 79 3(8 79 78 3(4 1(2 et reste 78 Ojo P*p. Belges i04 cours. 

Lots de Nassau f. 22 1(8.

BUUXKLLI£S, lk 29 décembre.
FONDS BELGES ET ÉTRANGERS.

Dette activ 2 1(2. 
Emp. Rotsch., . .

54 i(4 
(01 (|4

» Fin cour. t»I»
t <836 , 4 0(0. . 93 412
• Fin cour. » » « (»

E. de la ville tô32 lOt 4(2
Holl. Dette active 52 3(4
Rente domaniale 98 •(»
Autriche. Métall 105 »(»
Naples. Falconnet 91 1|2
Espag. Dette act 19 1(2

• Fin cour. . *0 » (O
» pr. i m. d t. B » * p#
• différée 1839. OO 0(0
. » 4835. »• »;»
• dette passive. • »(»

port. Bona Maria 0 •(»
Brésil *824» . . . 78 4(2
Rome. 4 834. . . . 100 5(8

CHANGES.
Amst. et. jours. . 3,8
Lond. et. jours. . ( 2 08 3(4
Paris, et. jours. . pair.

ACTIONS INDUSTRIELLE».

ci. Gén. en fl. . 8(2 •(. A
« ém. de Pur. . (.7(6 »1» A

Société, de Com. . (44 ((4 F
Banque de Belg. . (48 »[.
S. S.uub. et 0 . (04 .(.
Haut Fourneaux . (54 »(*
Charbon Flénu. . (41) »(.'
Banque Foncière (02
Ch H. et W. . . . (08 .|» P
Ch. Scle^sin . . . (22 1(2
Entrep. Industr. . (26 .3(4 A
Cli. Lev. du Fl. . (35 3(4 A

SUITE DES ACTIONS. 
S. d’Ougrée. . .
S Sars Lonch. .
Clie. de fer. . .
S. de Vennes. .
Bat. à V. Anv.
S. St. Léona. .
S. Cliatelin. . . .
S. Verreries. . .
Ecl. gaz. rés. . .
S. Raffinerie. . .
Verr Cliarl. . .
Expl. l’Espér.
Des Brasseries. .
Librairie H . .
Typogr. W, . .
Fabr. Tapis. . .
Fabr. de fer. .
Mutual, ind. .
C. de Bruges. . 
fi. F. Monc. . .
Libr. Meline. .
S. act. réun. .
S. de Fieu. . . .
Ebéni teiie. . . .0 
Librairie Sc. . *>ju
Fab. l'ianos. . »» »p»
H. F. Borin. . <01 • (»
Hoyoux............  95 »j*
Fabr de pap. . o*o »(•

, Lits de fer. . . *«>*•(*
CHEMINS DE FER.

Dé Par. à St Ger • • (*
p à V. r. d. *(•
* riv. g A »•* »l*; 

De Mulh. à Tiï. »I*
Cologne. .... . «090 
Luxembourg. • .il lOl *1.*

(10
130 lj2 
100 '(• 
<00 »(• 
95 »j» 

407 1(2 
134 3(4 
115 »[» 
92 »{•

113 f|2 
118 *[• 
117 »1* 
102 *|*
»• »(• 
»» »(• 

411 1(2 
106 >(• 
113 7(8 
100 »(• 
113« (o.

*0 «I* 
106 1(2 
p* *jt 

»0« *1»
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